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Présentation

 « La révolution des données appelle à voir l’assurance au-delà du risque. L’assurance doit prendre conscience
d’elle-même comme d’un agrégateur et d’un gestionnaire de données. On a pris l’habitude de se focaliser sur la

question des risques, comme si les données n’étaient que des manières d’accéder à ce qui serait la véritable réalité :
les risques. Mais l’essentiel n’est pas le risque, mais la donnée, et le traitement des données. Ce qu’on appelle risque
n’est qu’un principe de sélection et de traitement d’un ensemble toujours limité de données. Les données, désormais,

débordent les risques.

After Risk : parce qu’il faut à la fois réapprendre que la matière de l’assurance ce sont les données et reconnaitre
que les techniques du risque, si intéressantes, si intelligentes, si efficaces dans un certain âge des données peuvent

devenir des limites dans un autre. Il faut libérer les données d’une vision trop obnubilée sur les risques (ou sur les
risques tels qu’ils sont actuellement délimités). »

François Ewald.

L’objectif de ce séminaire sera de :

· Mettre en lumière la confusion entre les dimensions objectives et subjectives du risque et
montrer en quoi « les risques sont des construits ».

· Questionner et identifier les impacts
o du passage de la notion de risque comme événement à la notion de risque comme

comportement,
o du basculement de l’asymétrie d’information au profit de l’assureur,
o de l’évolution des données comme un « commun » au sens de l’économie, dont la

valeur qu’en retire chacun s’accroit du fait qu’elle est partagée.

Ces éléments transforment le contexte social de transfert d’information entre assureur et assuré et
conduisent à questionner l’équilibre juridique actuel en matière de protection des données. Au-delà,
ils vont façonner la transformation de la vision du risque et de la place de l’assurance dans notre
société, avec le basculement possible (souhaitable ?) d’une mutualisation des risques vers une
mutualisation des données.

Intervenant : François Ewald, philosophe, docteur ès lettres, est Professeur honoraire au CNAM,
Directeur de l’Ecole nationale d’assurances et membre du Data Privacy Advisory Panel d’Axa.

PARI : La chaire PARI (programme sur l’appréhension des risques et des incertitudes), portée par
l’ENSAE et Sciences Po, a pour objectif d’identifier et comprendre (i) le champ de pertinence de
nos outils d’appréhension des risques, et (ii) leurs conditions d’émergence et d’utilisation. Créée
début 2015, elle organise un séminaire de recherche mensuel de 2h pour présenter et échanger
autour de ses travaux et des thématiques connexes.


